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Déroulé de la formation

�9 h 30 (13 h 30) : Présentation et origine d'une P.J. 
dématérialisée 

�9 h 40 (13 h 40) :  Paramétrage général dans votre logiciel
�10 h 00 (14 h 00) : Procédure d'intégration de la P.J. 

aux pièces comptables
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aux pièces comptables
�10 h 30 (14 h 30) : Pause
�10 h 45 (14 h 45) : Procédure particulière pour l'intégration 

des P.J. de paie 
�11 h 00 (15 h 00) : Traitement des acquittements (ACK) 
�11 h 30  (15 h 30) : Présentation du processus « full 
dématérialisation »



Présentation et origine d'une P.J. 
dématérialisée
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Présentation

�L’arrêté ministériel du 3 août 2011 (mettant à jour l’arrêté 
ministériel du 27 juin 2007 -BCFR0750735A-) fixe le PES 
(Protocole d’échange standard) Version 2 comme étant le seul 

protocole d’échange pouvant être utilisé par l’ordonnateur. 
�Il remplacera alors tous les autres protocoles d’échange.
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�Il remplacera alors tous les autres protocoles d’échange.
�Seul Indigo inventaire et Indigo Budget perdurent au-delà du 
1er janvier 2015.
�La dématérialisation permet, dans un flux de données unique, 
de prendre en charge les pièces justificatives et d’intégrer 
éventuellement la signature électronique.
�Elle s’effectue « de bout en bout » sans rompre la chaîne de 
confiance.



Le PES : une fusée à quatre étages

�Ce qui est obligatoire : le fichier de flux PES v2.

�Ce qui est vivement conseillé : la dématérialisation 
des PJ.
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�Ce qui est possible : la signature électronique.

�Ce qui est « confortable » : l’utilisation d’un tiers de                   
télétransmission.



Origine d’une P.J. dématérialisée

1. La numérisation

2. La réception par courriel
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3. La réception par CHORUS portail pro



1. La numérisation

Depuis un copieur / scanner : 

� demander au « prestataire » du copieur de créer 
une boite de réception pour les pièces comptables :
•de dépenses,
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•de dépenses,
•de recettes ;

� paramétrer le scanner en noir - blanc et 150 dpi.



2. La réception par courriel

�Votre fournisseur vous envoie sa facture en pièce jointe d’un 
courriel.
�Vous l’enregistrez telle quelle dans le même répertoire utilisé 
par votre scanner.
�S’il s’agit d’un document issu d’un logiciel de bureautique : word, 
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�S’il s’agit d’un document issu d’un logiciel de bureautique : word, 
excel, open office, libre office ou autre, il sera 
�peut-être nécessaire de le transformer en format PDF :

Exemple d’un document word :
•L’ouvrir dans word
•L’enregistrer sous un document de type PDF 



2. La réception par courriel

Il faut noter que :

•Les version de 
word 2007 et 
supérieures 
permettent 
d’ouvrir un 
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d’ouvrir un 
document au 
format open 
office ou libre 
office (odt) 
•Une Pièce jointe 
peut être d’un 
format différent 
de PDF.



3. La réception par CHORUS portail pro

Chorus est un portail d’émission et de réception de pièces comptables.

Afin de récupérer vos flux pivots deux modes s’offrent à vous :

1. Le mode portail : vous vous connectez  au portail DGFIP comme pour 
vos flux PES grâce à votre identifiant (exemple :PSEROUGNE-XT) et 
un mot de passe :
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un mot de passe :



CHORUS portail pro
11



Ou directement sur le portail CPP après inscription :

CHORUS portail pro
12



2.    Le mode API : le TdT de votre éditeur vous permet la 
récupération  automatique des flux pivots dans votre logiciel 
avec possibilité de rejeter ou de suspendre le flux.  

CHORUS portail pro
13



Paramétrage général dans votre logiciel
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Paramétrage général dans votre logiciel

1. dans Organisation – Collectivités
onglet Configuration PJ

2. dans Configuration – Configuration des 
échanges
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échanges
onglet Liaisons informatiques

3. dans l’onglet PES

4. dans l’onglet Circuit de validation 
des P.J.



1. Paramétrage dans Organisation – Collectivités
onglet Configuration PJ
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Le Répertoire import que vous désignez ici représente le dossier « point de chute » des pièces 
que vous scannerez.
Vous aurez noté que les Répertoire import et Répertoire archive ne comportent pas d’accent



2.  Paramétrage dans Configuration – Configuration des échanges

onglet Liaisons informatiques
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Préciser le Répertoire d’échange pour la dématérialisation budgétaire et éventuellement votre 
identifiant et mot de passe du e.parapheur B.L.



3. Paramétrage dans onglet PES

18

Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE

Préciser le Mode de fonctionnement de la Signature, le Mode de Télétransmission,  dans le cas d’une 
télétransmission par un TdT : la partie Configuration et le Répertoire d’import des Messages d’acquittement. 

Ce Répertoire d’import  constituera le « point de chute » de vos ACK.



4. Paramétrage dans onglet Circuit de validation des 
P.J.
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Préciser le Mode de fonctionnement et le Mél de l’émetteur par défaut. Dans le cas du BLES, vous 
devrez préciser Actualiser les types de circuits.



Procédure d’intégration de la P.J. aux 
pièces comptables
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
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Les pièces justificatives peuvent être créées avant la saisie 
du mandat ou de l’engagement directement dans 
Exécution - Pièces justificatives.

On peut alors :
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On peut alors :
1. soit générer la pièce comptable directement depuis la P.J.,
2. soit  créer une pièce comptable puis y rattacher une P.J.

On peut, en outre, rattacher plusieurs pièces justificatives à 
une même pièce comptable.



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
1 : dans Exécution – Exécution – Pièces justificatives
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Cliquer sur 



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
1 : dans Exécution – Exécution – Pièces justificatives
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La liste des PJ présentes dans le tableau du haut est issue du dossier « point de chute » de votre scanner.
Après avoir sélectionné le tiers et renseigné la désignation de la pièce, vous pourrez sélectionner la (ou 
les) ligne(s) puis cliquer sur le bouton Intégrer.



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
1 : dans Exécution – Exécution – Pièces justificatives
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�La P.J. est alors générée  :
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En sélectionnant une ou plusieurs P.J. , on peut créer directement 
la ou les  pièces comptables. 



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Préciser, le cas échéant, le Code nature,
puis cliquer sur Pièces justificatives



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Ajouter une pièce jointe en cliquant sur le bouton  



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Vous pouvez créer une nouvelle pièce jointe en cliquant sur 



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Le bouton     vous permettra de générer automatiquement l’identifiant  de votre pièce. 
Vous pouvez également visualiser votre pièce jointe.



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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La pièce justificative du mandat est maintenant dans la liste, on peut alors revenir 
sur le mandat en la sélectionnant grâce au bouton 



Procédure d’intégration de la P.J. aux pièces comptables
2 : dans Exécution – Exécution – Saisie mandats
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Les références de P.J sont rappelées dans le Pavé Pièces justificatives,
et séparées par des points-virgules.



Le déroulement des opérations régulières
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Après avoir cliqué sur                               le flux est testé.

En cas d’anomalies le message suivant apparaît : 

Voici un exemple du 
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Voici un exemple du 
rapport d’erreurs :



Le déroulement des opérations régulières
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Exemple de contrôle Xemelios :
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Le déroulement des opérations régulières
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Quand le flux est correct le message suivant apparaît :

Vous pouvez alors :
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• soit le déposer sur le portail de la DGFIP,
• soit l’envoyer dans votre circuit de signature (e-parapheur),
• soit le générer dans l’intention de le traiter plus tard par le biais de suivi des 
échanges avec le comptable.

La taille du flux ne doit pas excéder 60 Méga-octets,
et il ne doit pas être renommé.



Le déroulement des opérations régulières
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Les pièces justificatives peuvent faire l’objet d’un flux autonome.
Pour cela aller dans Exécutions – Pièces justificatives
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Si aucune pièce n’apparaît, c’est qu’elles ont toutes été transmises.
Alors, en haut, dans Transmission choisir Non Transmises ou Les deux.

Vous devez IMPERATIVEMENT saisir le budget concerné.
Seules les pièces liquidées peuvent faire l’objet d’un envoi autonome.



Procédure d’intégration de la P.J. aux 
pièces comptables
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Sélectionner la pièce à transmettre puis cliquer sur le bouton :
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Procédure d’intégration de la P.J. aux 
pièces comptables

37

La procédure est la même au niveau des titres de recettes, si ce n’est la 
présence d’une information supplémentaire que vous devez renseigner lors de 
la saisie d’une ligne de titre : le code produit (Code Produit Local ou C.P.L. )
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En cliquant sur Code produit vous obtenez la liste des C.P.L. déjà utilisés.
Lors de la première utilisation, cliquer sur le bouton :

et sélectionnez uniquement ceux qui vous intéressent. 



Procédure d’intégration de la P.J. aux 
pièces comptables
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Attention : les écritures d’ordre ne doivent plus être créées 
dans mandats ou titres mais dans Ecritures spécifiques
que vous trouverez dans le bloc  Exécutions.

De même que le titre au 1068 devra être généré 

Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE

De même que le titre au 1068 devra être généré 
automatiquement par l’assistant des Opérations de fin d’année
que vous trouverez dans le bloc  Exécutions – Opérations de fin 
d’année.



Procédure d’intégration de la P.J. aux 
pièces comptables
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Attachement du R.I.B. aux tiers :
Aller sur l’onglet  Compte bancaire du tiers :
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Le RIB sera alors systématiquement attaché aux pièces comptables.





Le déroulement des opérations régulières
La dématérialisation et l’envoi des budgets
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1 : dans Budget – Inscriptions budgétaires  
Etape Dématérialisation choisir Génération 
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Décocher les annexes inutiles, préciser le répertoire d’échange et générer le document



Le déroulement des opérations régulières
La dématérialisation et l’envoi des budgets
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Si le flux est correct le message suivant apparaît: 
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Il devra alors être scellé :

Un flux scellé ne doit pas être ouvert ni modifié.
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Puis finir par Transfert du flux dématérialisé à la Trésorerie.

Il s’agit d’un transfert de budget en PJ autonome.

Cependant, vous pouvez toujours continuer à envoyer les budgets 

Le déroulement des opérations régulières
La dématérialisation et l’envoi des budgets
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Cependant, vous pouvez toujours continuer à envoyer les budgets 
vers la Trésorerie en utilisant l’ancien protocole INDIGO.

Le choix du protocole d’envoi des budgets doit résulter d’une 
concertation avec votre Trésorier.
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La transmission du budget vers les trésoreries peut se faire, désormais, au format PES en PJ autonome.

Cette possibilité est très récente. Il conviendra donc, même en phase de production, de faire un essai 
préalable de flux PES du Budget.

Les procédures n’ont pas changé par rapport aux années précédentes.

Le déroulement des opérations régulières
La dématérialisation et l’envoi des budgets
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Quant à la transmission vers la Préfecture, après convention entre la collectivité, la Préfecture et le 
trésor, elle pourra se faire via le TotEM
Vous devez télécharger le module (installable) sur le site : 

http://odm-budgetaire.org/

Aller sur l’onglet TotEM



Procédure particulière pour l'intégration 
des P.J. de paie

45

Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE

Agence Technique Départementale

HAUTE-GARONNE



Intégration des P.J. de paie
46

Les pièces justificatives du mandat de paye étant :

1. le bulletin de paye,
2. Les éventuels arrêtés lié à la carrière des agents,
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2. Les éventuels arrêtés lié à la carrière des agents,
3. Tout autres documents justifiants d’un élément de salaires,

ces  documents doivent être dématérialisés et transférés vers le logiciel 
de comptabilité en même temps que les informations comptables.



Intégration des P.J. de paie
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1 : dans Outils et configuration – Configuration COMPTABILITE 
– Configuration du logiciel de comptabilité
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Intégration des P.J. de paie
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2 : dans Cycle de paye – Dématérialisation – Dématérialisation des bulletins 
Cliquer sur Gestion des pièces jointes
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Intégration des P.J. de paie
49
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Cliquer sur le bouton Enlever le filtre pour voir apparaître tous vos agents
Sélectionner l’agent concerné puis cliquer sur le bouton      pour insérer une P.J. 
Vous pouvez la visualiser en cliquant sur le bouton 



Intégration des P.J. de paie
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2 : dans Cycle de paye – Dématérialisation – Dématérialisation des bulletins 
Cliquer sur Dématérialiser
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Intégration des P.J. de paie
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Après la dématérialisation vous pouvez sauvegarder le fichier 
issu de cette dématérialisation :
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Mais, il n’y a là aucune obligation.



Intégration des P.J. de paie
52

�A ce stade, il convient de distinguer deux types de 
mandatements de la paye :

1.le mandatement individuel : 1 mandat = 1 bulletin
2.le mandatement collectif : 1 mandat pour l’ensemble 
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2.le mandatement collectif : 1 mandat pour l’ensemble 
des bulletins de paye  et 1 mandat pour l’ensemble 
des bulletins d’indemnités

�Vous noterez donc qu’il y aura alors deux tiers : 
�le tiers Salaires et le tiers Indemnités.



Intégration des P.J. de paie
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� Dans le cas du mandatement individuel, la suite du traitement ne change pas ;
�et vous constaterez que le mandat de chaque salarié contient en plus, en pièce jointe, 
le fichier des bulletins de paye :
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Intégration des P.J. de paie
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� En cas de mandatement collectif, vous devrez 
d’abord créer le tiers « Indemnités », en plus du tiers 
« Salaires »,
� et affecter son alias sur l’état indemnités (en paye).
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Attention : le mode de règlement de ces deux états post 
paye doit être : 
Virement Application Externe.
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Questions diverses
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Traitement des acquittements 
(ACK) 
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Traitement des acquittements (ACK)

�Le flux retour d’acquittement (ou ACK) représente la preuve du dépôt et de 
l’acceptation du flux par le réseau du trésor.
�Il est donc indispensable d’en garder la trace.
�Pour cela, il faut aller sur le portail DGFIP :
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Traitement des acquittements (ACK)
59

Récupération des ACK et intégration dans votre logiciel de comptabilité 
Choisir réception de fichiers :

Supprimer la date 
afin de voir
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afin de voir
tous les ACK

Les ACK ne restent à votre disposition sur le portail DGFIP qu’une quinzaine 
de jours. 



Traitement des acquittements (ACK)
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1 . Récupération :

Ce menu s’obtient par 
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Ce menu s’obtient par 
un clic droit sur un 

des ACK de la liste



Traitement des acquittements (ACK)
61

Choisir : Enregistrer la cible sous… et enregistrer l’ACK 
dans le répertoire que vous aviez désigné comme « point de chute » 
sur l’onglet PES du paramétrage général dans votre logiciel  (diapo : 16)
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Il ne sert à rien de 
renommer les fichiers ACK 



Traitement des acquittements (ACK)
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2 . dans Suivi des échanges – Suivi des échanges avec le 
comptable – aller

Faire un clic droit sur Opérations en bas à gauche et 
sélectionner Intégrer les messages d’acquittement :
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sélectionner Intégrer les messages d’acquittement :



Traitement des acquittements (ACK)
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Utiliser le bouton : 
Tout sélectionner

Sélectionner, dans la liste les fichiers d’acquittements à intégrer :
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Puis cliquer sur : 
Intégrer



Traitement des acquittements (ACK)

� Vous conserverez ainsi tous vos messages 
d’acquittement avec les flux aller auxquels ils 
correspondent,

et la recherche en sera facilitée. 
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� Dans le cas d’utilisation d’un TdT, toute cette 
procédure de récupération et d’intégration des 
fichiers d’acquittement est réalisée automatiquement 
par le TdT.



Archivage des flux

Le menu Suivi des échanges – Suivi des échanges avec le comptable –
aller
Recense tous les flux que vous avez envoyé à votre comptable :
Les dépenses, les recettes, les pièces jointes autonomes, les budget 
(indigo ou PES PJ), les rôles
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(indigo ou PES PJ), les rôles
Etc … 
Cette liste n’est pas limitée à un seul exercice, elle va donc vite devenir 
très importante.
Il sera nécessaire d’archiver les flux des anciens exercices : 

Sélectionner la partie des flux a archiver puis : Clic droit sur le bouton : 
Opérations / Archiver



Archivage des flux
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Présentation du processus « full 
dématérialisation » 
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Présentation du processus « full 
dématérialisation »

�Le terme de « full démat » recouvre les procédures :

•de génération des flux de mandats, de titres, de budgets et d’actes avec leurs pièces 
jointes ;
•de signature électronique.

�Ainsi, aucun document papier n’est émis en direction du Trésor ou de la Préfecture : la 
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�Ainsi, aucun document papier n’est émis en direction du Trésor ou de la Préfecture : la 
dématérialisation est totale.

�En outre, les transferts de fichiers peuvent être réalisés par un Tiers de 
Télétransmission (TdT), qui gérera les échanges aller et retour (ACK et PES retour) entre 
la collectivité et le Trésor, la Préfecture, le Ministère de la défense etc … 

�L’utilisation d’un TdT n’est pas liée à la signature électronique.



Présentation du processus « full 
dématérialisation »

La signature électronique

�Elle peut être de deux types :

1.la signature DGFIP délivrée par votre trésorier,
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1.la signature DGFIP délivrée par votre trésorier,
2.la signature acquise auprès d’un fournisseur privé.



Présentation du processus « full 
dématérialisation »

Signature DGFIP Signature privé

avantage • gratuite • RGS **
• Permet de signer tout document 
dématérialise : préfecture, trésor, 
SILAE …
• nomadisme aisé
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• nomadisme aisé
• Suivi de l’état d’avancement
• e.parapheur
• alerte de flux à signer par mail
• facile d’utilisation

inconvenants • RGS *
• signature en aveugle
• signature flux par flux
• ne permet de signer que 
des flux DGFIP
• lourde à l’utilisation
• nomadisme lourd

• Payante



Présentation du processus « full 
dématérialisation »

�Après avoir fait votre choix, nous vous conseillons de 
convenir d’un rendez-vous avec l’ATD31,
�afin de réaliser :

• la mise en place de vos certificats de signature,
l’envoi, ensemble, de votre premier flux signé.
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• l’envoi, ensemble, de votre premier flux signé.



Les documents pédagogiques de la formation sont téléchargeables sur le site internet 
www.atd31.fr à la rubrique formation et à l’aide de votre identifiant et mot de passe
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